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CHARTE D’ETHIQUE ET DE DEONTOLOGIE IIMAC  
 

PRÉAMBULE 

La Charte d’éthique et de déontologie (CED) de l’Institut International de Méditation et 
d’Arbitrage (IIMAC ou l’Institut) constitue la clé de voûte en matière de valeurs fondamentales 
d’éthique et de déontologie pour toutes procédures arbitrales et toute médiation conduites 
par l’IIMAC.  

Véritable contrat moral, la présente Charte d’Éthique et de déontologie engage autant les 
parties, les arbitres, les médiateurs, leurs conseils, les experts, témoins, secrétaires administratifs, 
organismes financiers, organismes assureurs et, toute autre personne intervenant à l’IIMAC 
comme salarié ou non ; administratif ou dans l’exécution de tâches techniques. Cette 
énumération demeure non exhaustive. A cet effet, elle s’impose comme socle des valeurs sur 
lesquelles se bâtit le Règlement d’arbitrage et, le Règlement de médiation qui en présentent 
les règles professionnelles. 

La présente Charte s’applique aux arbitres et aux médiateurs inscrits sur la Liste de l’Institut, 
ainsi qu’à ceux qui, ne relevant pas de ladite Liste, sont constitués pour des arbitrages ou des 
médiations devant l’Institut.  

Article Premier : Le devoir de confidentialité 

La confidentialité est une qualité essentielle des procédures d’arbitrage et de médiation de 
l’IIMAC. Ce devoir découle de la confiance que les parties placent dans le tribunal arbitral 
constitué ou le médiateur désigné. Il justifie à lui seul déjà le choix volontairement acquis pour 
une justice privée. Ce devoir de confidentialité commence déjà par l’interdiction de divulguer 
la procédure d’arbitrage ou de médiation. L’arbitre comme le médiateur s’engage à ne pas 
divulguer à des tiers, des faits ou autres éléments ayant trait au litige et, à la procédure.  Il 
s’abstient de rendre publicun accord, un désaccord ou une sentence sans l’accord des 
parties, à moins que la décision ne fasse l’objet d’un recours devant les juridictions étatiques.  

Sauf disposition contraire expresse et écrite, les parties, leurs conseils, les arbitres, les 
médiateurs, les experts, l’IIMAC et, toute personne associée à la procédure d’arbitrage sont 
tenues au secret professionnel et, s’engagent à maintenir la confidentialité des informations 
et, des documents qui sont produits au cours de la procédure. Le secret professionnel et, la 
confidentialité s’étendent, dans les mêmes conditions, aux travaux engagés ainsi qu’aux 
réunions programmées dans le cadre d’une procédure d’arbitrage ou d’une médiation.  

Le personnel de l’IIMAC signe, dès son entrée en fonction un engagement de confidentialité, 
renouvelée en chaque début année. La clause de confidentialité signée fait partie intégrante 
du dossier du personnel.  

Chaque acteur opérant dans une procédure l’arbitrage ou de médiation doit agir avec 
conscience. 

Article 2 : Les devoirs de disponibilité, de diligence et, de compétence 

La disponibilité est un devoir attendu de chaque acteur à la procédure arbitrale ou de 
médiation de l’IIMAC. 



 

 

Tout arbitre pressenti comme tout médiateur pressenti ne doit accepter la mission qui lui est 
proposée que s’il possède la compétence juridique et/ou technique nécessaire au regard de 
la complexité́ du litige. 

En acceptant la mission qui lui est proposée, tout arbitre pressenti comme tout médiateur 
pressenti affirme qu’il s’est assuré de sa disponibilité́ pour arbitrer dans les délais prévus par le 
Règlement d’arbitrage ou conclure la médiation dans les délais prévus par le Règlement de 
médiation de l’IIMAC et, en tout état de cause, avec célérité́ en veillant à éviter une 
augmentation excessive du coût total de l’arbitrage ou de la médiation.   

Le ou les membres du tribunal arbitral comme tout médiateur pressenti doivent être apte 
ou prendre toute disposition utile et nécessaire pour se consacrer avec diligence à la 
réalisation de sa mission afin de mener l’arbitrage ou la médiation, avec célérité et efficacité, 
dans les meilleurs délais.  

 

Tout arbitre comme tout médiateur ne peut déléguer sa mission. Il est tenu de l’assumer 
personnellement, jusqu’à son terme.  

 

En particulier, tout arbitre et tout médiateur est tenu de signer une déclaration 
d’acceptation d’indépendance et, d’impartialité, avant d’être confirmé dans un tribunal 
arbitral qu’il soit d’un ou de trois arbitres ou pour une médiation.  

Chaque acteur opérant dans une procédure d’arbitrage doit être disponible et, agir avec 
compétence et diligence.  

Article 3 :  Le devoir d’impartialité 

Toute personne engagée dans une procédure d’arbitrage de l’IIMAC s’engage à proscrire, 
dans ses propos écrits ou verbaux, ses actes, ses attitudes, toute discrimination fondée 
notamment sur la race, la couleur, le sexe, les origines ethniques ou sociales, les 
caractéristiques génétiques, les convictions religieuses, les opinions politiques, l’appartenance 
à une minorité nationale, un handicap, l’âge, l’orientation sexuelle ou l’identité de genre, aussi 
bien dans l’accomplissement de sa mission qu’en dehors de celle-ci. 

Tout arbitre s’engage à ne favoriser aucune partie par rapport à une autre, dans la gestion 
ou au terme de la procédure d’arbitrage. Le principe du contradictoire est un impératif qui 
favorise cette valeur d’impartialité pour s’assurer d’une sentence équitable. 

Chaque acteur opérant dans une procédure l’arbitrage ou de médiation doit agir avec 
impartialité.  

Article 4 : Les devoirs d’indépendance et, de probité 

 

Par l’acceptation de sa mission, tout médiateur ou tout arbitre siégeant dans un tribunal 
arbitral qu’il soit d’un ou de trois arbitres doit être et demeurer, en tout temps, indépendant 
des parties en cause. Il ne doit avoir ni entretenir de relation directe qu’elle soit personnelle ou 



 

 

d’affaire avec l’une ou l’autre partie ou, avec une personne liée à l’une des parties, y compris 
celle qui l’a désigné.    

Afin de s’assurer une indépendance optimale, tout arbitre inscrit sur la Liste IIMAC doit souscrire 
à une police d’assurance responsabilité́ civile couvrant sa mission en tant qu’arbitre.  

Tout médiateur ou tout arbitre pressenti dans un tribunal arbitral s’interdit formellement tout 
arrangement avec les parties relativement à ses honoraires ou ses débours.  

Chaque acteur opérant dans une procédure l’arbitrage ou dans une médiation conduite par 
l’IIMAC doit demeurer intègre et, agir de bonne foi, avec honnêteté et sincérité.  

Article 5 : Le devoir de neutralité 

Toute personne engagée dans une procédure arbitrale au sein de l’IIMAC, s’interdit tout 
intérêt personnel à l’issue de celle-ci. Ledit devoir de neutralité complète ceux d’impartialité 
et d’indépendance afin de garantir la plus parfaite objectivité possible dans la conduite et 
l’issue de la procédure d’arbitrage.  

Tout arbitre proposé par les parties ou approché par l’Institut comme tout médiateur doit, 
avant d’être confirmé, produire une déclaration dans laquelle il mentionne tous faits ou 
circonstances qui pourraient donner lieu à des doutes quant à son indépendance et son 
impartialité.  

Le devoir de neutralité subsiste en cours de procédure. Aussi, l’arbitre ou le médiateur doit-il 
déclarer tout fait nouveau qui surviendrait en cours de procédure et, qui serait de nature à 
affecter son impartialité et sa neutralité notamment les faits suivants, sans que ces faits soient 
exclusifs d’autres circonstances pouvant justifier la divulgation :  

• toute relation d’affaire passée ou présente, qu’elle soit directe ou indirecte, y compris 
une position antérieure comme arbitre, conseil ou assistant dans un litige ayant 
impliqué l’une des parties ;  

• toute relation familiale directe ou indirecte à quelque degré que ce soit avec l’une 
quelconque des parties au litige ;  

• tout lien, direct ou indirect, actuel ou passé, de l’arbitre avec les parties ou avec l’objet 
du litige ;  

• l’existence d’engagement professionnel ou de tout autre circonstance susceptible 
d’affecter la disponibilité de l’arbitre pressenti ou siègeant.  

Chaque acteur opérant dans une procédure d’arbitrage ou dans une médiation doit 
demeurer neutre. 

Article 6 : Les devoirs de décence, de respect et, de courtoisie 

Toute personne engagée dans une procédure arbitrale au sein de l’IIMAC, est tenue à 
l’obligation de respect, de décence et, de courtoisie.  

Par décence, les arbitres s’abstiennent d'entrer en  contact avec toute personne physique ou 
morale pour être constitué dans une procédure d’arbitrage ou une médiation à venir ou dont 
l’IIMAC a été saisi. 



 

 

Par respect, en cours de procédure arbitrale ou, de médiation, les parties s’abstiennent de 
chercher à d’entrer en contact avec l’arbitre et, ne cherchent, en aucun cas, à exercer sur 
lui la moindre influence ou pression, directe ou indirecte ni à créer un lien de subordination. 
Les arbitres également s’abstiennent de chercher à et, d’entrer en contact avec l’une ou 
l’autre des parties et ne cherchent en aucun cas à exercer sur elle(s) la moindre influence ou 
pression, directe ou indirecte, ni à créer un lien de subordination.  Aucun présent ne peut être 
échangé entre un arbitre, un médiateur et, une partie, pour quelque raison ou quelque valeur 
que ce soit, ni entre arbitre. 

Les parties s’engagent à s’abstenir également de toute attitude dilatoire.  

Particulièrement, le témoin a un devoir de vérité. Il ne doit dire que la vérité et rien que la 
vérité. 

Toute personne engagée dans une procédure d'arbitrage ou toute médiation au sein de 
l’IIMAC doit se comporter avec décence, respect et courtoisie. 

L’arbitre, investi par une convention d’arbitrage de la mission de trancher un litige déterminé 
exerce un pouvoir juridictionnel. Aussi l’arbitre a-t-il droit, de la part de tout autre acteur, au 
même respect que celui dû au juge étatique.  

Article 7 : Les devoirs de réserve, de loyauté, de solidarité envers l’IIMAC 

Chaque arbitre ou chaque médiateur inscrit sur la Liste de l’IIMAC ou, officiant dans le cadre 
d’une procédure soumise à l’Institut est un acteur de l’IIMAC. 

Tout acteur de l’IIMAC est astreint au devoir de réserve. Il s’interdit d’émettre par écrit ou 
oralement, en privé ou en public, tout propos susceptible de porter atteinte à l’image, la 
notoriété, la réputation ou aux activités de l’IIMAC. 

Tout acteur doit faire preuve de loyauté, de solidarité et, d’esprit de corps vis-à-vis de l’IIMAC. 
Il veille à entretenir, autant que faire se peut, une relation cordiale avec l’Institut dont ils 
constituent un prestataire certifié, agréé et, référencé. 

Article 8 : Les engagements de l’IIMAC 

L’IIMAC veille scrupuleusement tant au respect de la présente Charte que de ses règlements 
de médiation et d'arbitrage. En cas de divergence entre les deux, les dispositions du 
Règlement de médiation et d’arbitrage priment.  

L’IIMAC, à travers tous ses organes, s’engage à demeurer en parfaite indépendance et, à se 
comporter en toute objectivité, impartialité et neutralité, tant à l’égard des parties que des 
arbitres ou des médiateurs.  

Il s’assure de la formation, de la compétence et, de la probité aussi bien de son personnel, 
collaborateur, partenaire que des arbitresou médiateurs qu'il confirme.  

Article 9 : L’impératif de respecter la présente charte d’éthique et de déontologie 

 



 

 

Chaque arbitre comme chaque médiateur s’engage formellement à se soumettre à la 
présente Charte d’Ethique et de Déontologie (CED) lors de son agrément et, à l’occasion de 
chaque investiture dans une mission pour le compte de l’Institut. Pour les arbitres ou les 
médiateurs relevant par ailleurs d’une profession réglementée, la présente Charte s’applique 
à eux en sus de leurs obligations professionnelles.  

Chaque membre du personnel administratif, technique, d’appui, permanent ou occasionnel 
s’engage formellement à se soumettre à la présente Charte, lors de son agrément et, à 
l’occasion de la signature de son contrat de travail, de stage ou simplement de mission 
ponctuelle. 

Article 10 : Du Comité d’Éthique et de Déontologie 

Le Comité́ d’Éthique et, de Déontologie de l’IIMAC est chargé de veiller au respect des 
dispositions de la présente Charte.  

Il opère en dehors de toute procédure ou, à tout stade de la procédure, sur saisine d’une des 
parties, sur rapport de l’Administration permanente, ou sur auto-saisine.  

Article 11 : Sanctions  

Le Comité́ d’Éthique et, de Déontologie de l’IIMAC a pour rôle d’examiner les dossiers 
disciplinaires et, de proposer les sanctions à soumettre au Conseil d’administration de l’IIMAC, 
pour ratification. Ces sanctions vont de l’avertissement à la radiation de l’arbitre ou du 
médiateur mis en cause, en passant par la suspension de la Liste de l’IIMAC.  

Les sanctions prises par le Comité́ d’éthique sont motivées et obéissent au principe du 
contradictoire.  

En cas de tentative de favoriser une partie ou d’en léser une autre, en raison de considérations 
subjectives tel que les liens de famille, les affinités tribales, religieuses ou sociales, la partie la 
plus diligente se voit fondée à demander la récusation de l’arbitre visé, sans préjudice des 
sanctions disciplinaires prévues ci-dessus.  

L’arbitre récusé pour les motifs sus-cités ne peut prétendre à aucune rémunération, quel que 
soit le stade où était parvenue la procédure au moment de la récusation.  

Article 12 : Disposition finale 

La présente Charte d’Éthique et, de Déontologie est susceptible de modification dans les 
conditions prévues par le Règlement d’Arbitrage de l’IIMAC. La version applicable est celle 
en vigueur au jour de la demande d’arbitrage.  

Adopté par le Conseil d'Administration, à Libreville, le 11 Décembre 2021 

 

 

 

  



 

 

 


